
Activités Sociales et Culturelles en PACA : ENFIN !

15 Avril 2022

Il aura donc fallu attendre le 8 avril pour pouvoir se faire rembourser ses
dépenses d’activités sociales et culturelles 2022 ou commander ses
chèques vacances ! Y aurait-il eu des changements, des améliorations,
des nouveautés pour expliquer cette mise en œuvre poussive ? Et bien
… NON

Même projet ASC, même logiciel, même nombre de secrétaires
administratives, mêmes organisations syndicales CGT/SNU ... ah non, un
petit nouveau le SNAP …mais toujours le même retard !
Qui ne rêverait pas d’avoir un CSE performant et réactif ? Un de ceux
qui rembourse des prestations ASC dès le 1er jour de l’année ! Et pas un
CSE de 4.500 agents (10.000 avec les ayants droits) qui passe son temps
à organiser des tirages au sort pour des sorties de 20 places !

La CFE-CGC Métiers de l’Emploi est la seule organisation syndicale avec
un projet alternatif. Après une période sanitaire difficile où la majorité
de gestion s’est obstinée à imposer ses prestations ASC collectives en
pleine crise sanitaire, il nous semble important de repenser les ASC et
d’apporter souplesse et libre choix : augmenter le forfait et rembourser
directement les agents. Ça ira plus vite !
Au risque de choquer certains élus de la majorité de gestion
CGT/SNU/SNAP, les agents pourraient avoir des idées… aller où ils
veulent, quand ils veulent, avec qui ils veulent et pendant le temps
qu’ils veulent !
Ils pourraient se faire rembourser facilement et rapidement et ainsi, ils
auraient le temps d’aller jouer au loto s’ils veulent !

Avec une dotation ASC annuelle de 4.000.000€ pour 4.500 agents nous
sommes en droit d’attendremieux et... plus !

Techniciens, Agents de Maîtrise et Cadres,
Ensemble, Construisons Demain

www.cfecgc-metiersdelemploipaca.fr
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https://www.cfecgc-metiersdelemploipaca.fr/2020/04/activites-sociales-et-culturelle-en-paca-projet-de-la-cfe-cgc-metiers-de-l-emploi.html
https://data.over-blog-kiwi.com/1/50/03/94/20210324/ob_892c4c_cfe-cgc-asc-fevrier-2021.pdf
http://www.cfecgc-metiersdelemploipaca.fr/

